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Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

04.05.2020 D719 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2017-5 du 12 janvier 2017, reçue en sous-préfecture le  
13 janvier suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
Vu l’Ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du 
fonctionnement des institutions locales et de l’exercice des compétences des 
collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à 
l’épidémie de covid-19, en son article 1er – II ;  
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
D E C I S I O N

par délégation du 

Conseil Communautaire 

OBJET 

TRAVAUX DE RENOVATION ET D’EXTENSION DE L’ESPACE 
BALNEOTHERAPIE DU CENTRE AQUATIQUE CAPFL’O 

APPROBATION DE L’APD MODIFICATIF 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 04 MAI 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

04.05.2020 D719 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 

 
 

 
Par délibération n° 2019-042 du 20 juin 2019, le Conseil Communautaire a approuvé l’APD 

pour les travaux de rénovation et d’extension du centre aquatique Capfl’O et fixé la rémunération 
définitive du maitre d’œuvre sur la base du montant estimé des travaux au stade de l’APD.  

 
Le montant estimé des travaux s’élevait à 700.000 € HT, subventionnés à hauteur de  

210.000 € HT par la Région Normandie et 175.000 € HT par la DETR. Le montant de la rémunération 
du maitre d’ouvrage était fixé à 65.650 € HT.  

 
Cependant, le projet a évolué depuis, en raison de : 
 
 l’ajout d’équipements spécifiques (fontaine à glace, douche à affusion, bain 

hydromassant…),  

 le remplacement du sauna,  

 le besoin de mobiliers spécifiques pour les cabines (tables de massages, meubles…). 
 
Il convient par conséquent de modifier l’APD en le remplaçant par le document joint. 
 
En application de cet APD modifié, le montant des travaux est estimé à 910.000 € HT, 

subventionnés à hauteur d’une demande de 273.000 € HT par la Région Normandie et 455.000 € HT 
par la DETR.  

 
Par conséquent, la rémunération du maitre d’œuvre est fixée à 81.445 € HT.  
 
Le Conseil Communautaire n’étant pas en mesure de délibérer sur l’APD modifié en raison de 

la crise sanitaire due au COVID 19 et l’article 1er-II de l’Ordonnance du 2 avril 2020 visée ci-dessus 
donnant délégation à Monsieur le Président pour exercer l’ensemble des attributions de l’organe 
délibérant, à l’exception de celles mentionnées du septième au treizième alinéa de l’article L. 5211-10 
du code général des collectivités territoriales et du troisième au huitième alinéa de l’article L. 163-12 du 
code des communes de la Nouvelle-Calédonie, il convient d’adopter l’APD modifié par voie de décision 
du Président de Flers Agglo.  

 
Conformément aux dispositions de l’Ordonnance susmentionnée, les membres du Conseil 

Communautaire seront informés de cette décision et il en sera rendu compte lors de la prochaine 
réunion de l’Assemblée délibérante.  
 

 
Le Président : 

 
1 – DECIDE de valider l’avant-projet définitif modificatif annexé à la présente 

décision. 
 
2 – APPROUVE  la rémunération définitive du maitre d’œuvre. 
 
3 – AUTORISE son représentant à signer l’avenant n° 2 rendant définitive la 

rémunération du maitre d’œuvre en application de l’APD modificatif.  
 
 
 
 
 Le Président, 
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 Yves GOASDOUE 

 




